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informations
Secretariat general de la SIA
Seinaustrasse 16
Case postale
8039 Zürich
Tel. 01/361570 (ä partir du 8 juin 1977: 01/2011570)

Secretariat general
Des le 8 juin 1977, le numero de telephone du secretariat

g6neral sera le suivant: (01) 201 15 70.

Nouvelles normes
Les nouvelles normes presentees ci-dessous sont disponibles

au secretariat general de la SIA. On voudra bien les
Commander au moyen du bulletin de commande en pages
d'annonces 17. Les membres SIA beneficient des rabais
habituels et sont pries de bien vouloir indiquer leur appar-
tenance sur la formule de commande.1

Norme SIA 118 « Conditions generales pour l'execution
des travaux de construction », edition 1977

Le Code des obligations ä son titre onzifeme (art. 363 ss)

rdgle de maniere trop succincte les rapports entre maitre de

l'ouvrage et entrepreneur, c'est pourquoi de nombreuses
dispositions compiementaires viennent alourdir les con-
trats. Leur conclusion est facilitee cependant depuis
longtemps par la norme SIA 118 qui permet une harmoni-
sation des conditions generales.

Le developpement considerable de Part de construire
devait conduire ä une revision de la norme SIA 118

(edition 1962). Apres plusieurs annees de travail intensif,
une commission composee de representants des milieux
införesses a mis au point la nouvelle norme SIA 118

(edition 1977). Cette norme qui reglemente les rapports
entre maitre de l'ouvrage et Fentrepreneur, en tenant compte
equitablement des införets en presence, ne lie cependant
les parties que si elles sont convenues de Pintegrer au
contrat.

La norme SIA 118 se devise en sept chapitres:
1. Contrat d'entreprise en general.
2. Remuneration des prestations de Fentrepreneur.
3. Modification de commande.
4. Execution des travaux.
5. Metr6s, acomptes, garanties et decompte final.
6. Reception de l'ouvrage et responsabilite pour les defauts.
7. Extinction prematuree du contrat et demeure du maitre.

Par rapport ä celle de 1962, la nouvelle norme precise
les notions essentielles, developpe les dispositions d'ordre
juridique apportant plus de clarte dans les rapports entre
les parties au contrat d'entreprise.

Table des matieres et index alphabetique.
Cette norme se präsente comme un fascicule de 86 pages

au format A4, broche. Prix : Fr. 40.— jusqu'au 28 fevrier
1977, Fr. 50.— apres cette date, port en sus. Existe en
francais et en allemand.

Directive SIA 150 concernant la procedure d'arbitrage

La directive SIA 150, entr6e en vigueur le 1er janvier
1977, remplace le trop succinct reglement d'arbitrage n° 150

(1954), trop imprecis quant ä la procedure ä appliquer.

1 Les normes en Iangue francaise sont egalement disponibles
au secretariat de la SVIA, case postale 944, 1001 Lausanne,
tel. (021)36 34 21.

La directive SIA 150 a ete eiaboree ä l'aide du concordat
sur la juridiction arbitrale du 27 mars 1969 et en conside-
ration des codes de procedure cantonaux.

Tous les points importants relatifs ä la preparation d'un
arbitrage SIA et au deroulement ainsi qu'ä la conclusion
de la procedure sont fixes dans cette directive. Les
49 articles representent une garantie pour une procedure
ordonnee et correcte devant le tribunal arbitral de la SIA.
En outre, par rapport ä l'ancienne, cette nouvelle regle-
mentation permet aux non-juristes d'avoir plus facilement
un apergu sur les prescriptions de procedure et leur
Observation.

Directive SIA 155 en matiere d'expertises
La directive SIA 155 definit la procedure ä observer par

la SIA elle-meme ou par des sp6cialistes pris individuelle-
ment pour la redaction d'avis d'expertises en cas de litiges
ou de divergences dans des questions d'interpretation des

reglements d'honoraires et de Solutions de problemes
techniques.

Cette directive contient douze articles et remplace les

prescriptions du reglement n° 150 (1954) en matiere
d'expertises et d'arbitrages. Les expertises concernant les

honoraires sont comme jusqu'ici etablies par la commission
des honoraires competente, selon le reglement correspon-
dant.

Les expertises techniques sont effectuees par un expert
individuel ou, au nom de la SIA, par une commission
d'experts. En outre, des specialistes particuliers peuvent
accepter des mandats d'expertises ecrits.

Norme SIA 160/4 «Charge de neige»
Texte partiellement revis6 de l'article 23 de la norme 160

concernant les charges, la mise en service et la surveillance
des construetions (1970). La revision des articles 23.1 et
23.2 de cette norme a permis de mieux tenir compte des

charges reelles. Les modifications touchent principalement
les construetions sises ä une altitude egale ou superieure
ä 800 m sur mer.

En appendice figurent en outre les masses volumiques
des difförents types de neige qui permettent d'etablir les

charges sur cette base.

Prix: Fr. 2.— (francais ou allemand).

Recommandation SIA 180/1 « Protection thermique des
bätiments en hiver»
II s'agit d'un compiement ä la recommandation SIA 180

sur la protection thermique des bätiments, datant de 1970.
Tenant compte de la forme du bätiment, de sa Situation
climatologique et de la temperature interieure choisie, on
determine un coefficient k moyen admissible valable pour
toute Penveloppe. Ce coefficient permet de prendre les

mesures pratiques pouvant contribuer, sans frais supple-
mentaires, ä reduire la consommation d'energie de
chauffage.

Prix: Fr. 32.— (francais ou allemand).

Norme SIA 181 « Protection contre le bruit dans la
construction des habitations»
Texte revise de la recommandation de 1970 et reedition

1977. Nouveaute: valeurs limites et comment en tenir
compte; devoir du maitre de l'ouvrage, de l'auteur du
projet, de Fentrepreneur, du fabricant et du fournisseur.
Exemples de calculs, bibliographie et terminologie.

Prix : Fr. 38.— (francais ou allemand).
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Norme SIA 259 « Papiers peints et revetements
similaires »

Cette nouvelle norme remplace la norme 139 « Conditions

et mode de metre pour les travaux de papiers peints
et de tapisserie», datant de 1965. Son domaine d'applica-
tion et les prescriptions valables par ailleurs sont coordon-
nes avec les autres normes SIA sur les revetements de parois
et de sols. Nouveau : terminologie. Le chapitre concernant
l'etude du projet, les materiaux et l'execution a ete complete
au vu de l'evolution intervenue alors que le chapitre sur
les prestations et les fournitures entend donner toutes
precisions aptes ä eviter des malentendus.

Prix : Fr. 28.— (francais ou allemand).

Recommandation SIA 380 « Puissance thermique
necessaire du bätiment»
Le titre concis de Puissance thermique necessaire du

bätiment ainsi que le bref corollaire Regles pour le calcul
des charges thermiques refietent bien le contenu de la
recommandation SIA 380, presentee en deux parties. La premiere
traite de la puissance thermique necessaire du bätiment et
contient les documents de base indispensables ä son calcul.
On trouvera dans la seconde partie, en compiement, des
informations et des commentaires devant faciliter une
meilleure comprehension de Pensemble.

Les «Regles pour le calcul des charges thermiques »
representent un document technique unifie qui conduit ä
une bonne vue d'ensemble des problemes, gräce entre
autres ä une definition ameiioree des diverses notions et
ä une presentation tres claire des donnees num6riques
disponibles. Certaines notions jusqu'alors en usage ont du
etre ecartees, parce que trop aleatoires et imprecises. Pour
la documentation numerique, on s'est limite aux valeurs
moyennes et extremes incontestees actuellement disponibles.

Le but du present document demeure comme jusqu'ici
Punification du calcul des installations de chauffage sur des
bases pratiques indiscutables, depouillees de toute consi-
deration th6orique superflue. Mais ces « Regles » doivent
aussi devenir un outil de travail destine ä permettre une
meilleure comprehension reciproque entre les maitres
d'ouvrage, les architectes, les ingenieurs spetialises et les

chauffagistes d'une part, et d'autre part les fabricants et
les fournisseurs de chaudieres, de corps de chauffe et
d'accessoires.

Prix : Fr. 100.— (francais ou allemand).

Mise en consultation de normes SIA
Les normes ci-dessous sont soumises ä consultation.

Les projets de textes peuvent etre commandes, en frangais
ou en allemand, au moyen du talon en page 16. Livraison
des le 22 fevrier 1977. Conformement au nouveau « Reglement

concernant l'61aboration et Padoption des nouveaux
reglements, normes, directives et recommandations»
adopte par Passemblee des delegues le 26 novembre 1976,
les projets ne seront dorenavant expedies que contre verse-
ment d'une contribution aux frais. Le montant de cette
contribution, indique au bas du commentaire de chaque
projet, est ä couvrir par versement postal.

Les oppositions doivent Stre adressees par ecrit au
secretariat general de la SIA, ä Fattention de la commission
ad hoc, separement pour chaque norme. Les deiais d'oppo-
sition sont indiques de cas en cas.

Norme SIA 161 «Construetions metalliques»
La norme sur les construetions metalliques publiee en

1974 etait le texte partiellement revis6 de celle edilee en

1956. Le texte elabore depuis 1974 represente une revision
complete et fournit un instrument de travail moderne et
ä jour. II se fonde sur les contraintes limites et un label d'ap-
plications. II tient compte des acquisitions les plus recentes
quant au choix des materiaux, aux calculs, metres et
construetions en acier. II a ete largement tenu compte des
derniers resultats europeens retenus dans les Recommandations

de la Convention europeenne de la construction
metallique, d'autres travaux de niveau international en
matiere de recherche et de normalisation. On a egalement
pris en consideration les limites de la responsabilite de
l'auteur du projet et de Fentrepreneur executant les travaux.

Un commentaire rappelle les considerations qui ont
preside ä la redaction des difförents chapitres et facilite la
mise en ceuvre de cette nouvelle norme.

Partieipation aux frais : Fr. 10.—.
Delai d'opposition : 15 juin 1977.

Norme SIA 385 «Installations de production d'eau
chaude»

II s'agit du texte r6vise de la norme SIA 145 datant de
1942 : la redaction en a ete mise au point en etroite coordi-
nation avec les normes recemment revisees 132 «Installations

sanitaires », 135 «Installations de chauffage central»
et 137 «Installations electriques ». Le texte en a ete adapte
ä la teneur de ces trois normes en tenant compte des evo-
lutions techniques et economiques, et restrueture d'apres
le nouveau Schema redactionnel des normes SIA.

En compl6ment ä la nouvelle norme SIA 385, la SIA
publiera prochainement sous forme d'appendice 385/1 la
terminologie correspondante. II est en outre prövu d'eia-
borer, avec le concours des associations professionnelles
interessees, une terminologie complete couvrant tout le
domaine de la technique sanitaire, de chauffage et de
ventilation-climatisation.

Contribution aux frais : Fr. 3.—.
Delai d'opposition : 30 avril 1977.

Norme SIA 215 « Liants mineraux utilises dans la
construction»

Cette norme est une revision de la norme SIA 115

« Liants utilises dans la construction », ediföe en 1953, et
adapte les prescriptions pour la qualite et le contröle des
liants aux exigences ac tue lies.

Partieipation aux frais : Fr. 6.—.
Delai d'opposition : 30 avril 1977.

Conditions generales pour les travaux de
construction
Journäes d'information

La norme SIA 118 revis6e (6dition 1977), en vigueur
depuis le 1er janvier 1977, vise ä faciliter aux maitres de
l'ouvrage et aux entrepreneurs la conclusion et la mise au
point des contrats d'entreprise. Elaboree par une Commission

paritaire en plusieurs annees de travail, eile contient
en particulier des dispositions sur la teneur du contrat
d'entreprise et regle en detail les prestations dues par
Fentrepreneur comme la remuneration due par le maitre.

La SIA organise, avec le concours de PUniversite de
Fribourg, deux fois deux journees d'information (en francais

et en allemand) destinees ä familiariser les milieux
införesses avec la teneur et la portee de cette norme.
D'autres journees auront lieu ä Lausanne et ä Zürich.

Programme detaille et bulletins d'inscription disponibles
au secretariat general de la SIA (envoi d'office aux membres
SIA). Veuillez reserver les dates des maintenant.
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Journee du 3 mars 1977 a Lausanne, au Cafö du Rond-
Point de Beaulieu, avenue des Bergieres 6, de 9 h. 30 ä
16 h. 30 environ, pour les praticiens (collaborateurs de
bureaux d'ingenieurs et d'architectes, d'entreprises et
d'administrations).

Prineipaux exposes : Presentation de la norme 118. — La
norme 118, base de contrat. — Importance de la norme pour
la direction des travaux. — Importance de la norme pour
l'entrepreneur. — Importance de la norme pour le maitre de
l'ouvrage.

Finance de la journee : Fr. 70.— pour les membres SIA et
bureaux inscrits ä la liste SIA (Fr. 90.— pour non-membres),
repas et documentation non compris.

Journee du 10 mars 1977 ä Zürich (en allemand), en Pauditoire
F 1 de l'EPFZ, Rämistrasse 101, 8006 Zürich. Memes horaire,
programme et finance que ci-dessus.

Journees des 22-23 et 23-24 mars 1977 ä Fribourg, Universite,
entree principale, de 9 h. 30 ä 18 h. 30 (16 h. 30 le second jour).

Conferences en francais (23-24 mars) :

La norme 118, son contenu et son champ d'application. —
La conclusion du contrat. — L'obligation du maitre de payer
le prix. — Le decompte de rencherissement. — Les travaux en
regie, le versement d'aeomptes, la retenue et le decompte final.
— Les devoirs de l'entrepreneur. — La reeeption de l'ouvrage
et la garantie pour les defauts. — A travers la norme (les nou-
veautes les plus interessantes).

Conferences en allemand (22-23 mars) :

Die Norm 118, irir Inhalt und ihre Geltung. — Der Abschluss
des Bauvertrags. — Die Vergütungspflicht des Bauherrn. —
Die Teuerungsabrechnung. — Regie, Abschlagzahlung,
Rückbehalt und Schlussabrechnung. — Die Pflichten des
Unternehmers. — Die Abnahme des Werks und die Mängelhaftung.
— Quer durch die Norm : Interessante Merkpunkte.

Finance de partieipation: Fr. 250.— y compris documentation,

norme SIA 118 et entree ä toutes les manifestations.

Application pratique de la nouvelle directive

SIA M° 162/34

Lausanne, 2,9,16 mars 1977

Un cours de recyclage est organise sous ce titre par
MM. R. Favre et -R. Walther, professeurs de struetures
ä l'EPFL, chaire de beton arme et precontraint.

Programme
Mercredi, 2 mars 1977
1. Introduction (professeur R. Walther).
1.1 Remarques generales sur les methodes de calcul des

struetures.
1.2 Aspects nouveaux introduits par la Directive 34.
1.3 Bases de la Directive 34.
2 Calcul des sections ä la rupture (professeur R. Walther).
2.1 Principe.
2.2 Flexion simple.
2.3 Flexion composee.
2.4 Flexion oblique.
2.5 Precontrainte partielle.
2.6 Conclusion.

Mercredi, 9 mars 1977

3. Application pratique du calcul aux Etats limites (professeur
R. Favre).

3.1 Principe.
3.2 Etats limites ultimes.
3.2.1 Rappel des bases de la theorie de plasticite.
3.2.2 Application aux dalles en beton arme et precontraint:

a) methode statique,
b) methode cinematique, lignes de rupture.

3.3 Etats limites d'utilisation.
3.3.1 Deformations.
3.3.2 Fissuration.
3.3.3 Vibration.

Mercredi, 16 mars 1977

4. Effort tranchant et torsion (professeur R. Walther).
4.1 Modele de base de la Directive 34.
4.2 Applications pratiques.
4.3 Comparaison des differentes methodes.
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5. Conclusions (professeur R. Favre).
5.1 Avantages offerts par la Directive 34.
5.2 verifications necessaires ä l'etat de service.

Renseignements et inscriptions: Secretariat permanent
de la SVIA, case postale 944, 1001 Lausanne.

L'economie dans la construction
Journees d'information SIA

C'est le theme des Journees d'information organisees
dans les locaux de l'Ecole polytechnique föderale de Zürich,
les 29 et 30 mars 1977, par le Groupe specialise SIA des

ingenieurs de l'industrie. On y examinera comment, par
Fapplication de mesures conformes aux regles de l'economie
d'entreprise, on pourrait abaisser le coüt de la construction.
La manifestation est destinee tant aux professionnels de la
construction, de la recherche et des essais qu'aux specia-
listes de l'economie d'entreprise et des achats qui ont ä
affronter quotidiennement des problemes de compression
des coüts d'exploitation.

Le but de ces journees est d'offrir une information
circonstanciee sur les elements de la construction d'installa-
tions pouvant exercer une influence determinante sur la
rentabilite de l'exploitation. Ce sont en particulier d'une
part le deroulement logique et suivi des Operations de
construction et, de Pautre, les mesures de rationalisation
correspondantes. L'echange d'idees qui pourra s'instaurer
entre fabricants et exploitants d'installations techniques
sera certainement riche d'informations precieuses pour la
pratique. Les partieipants en tireront le plus grand profit
pour leur travail quotidien, que leur activite se situe dans
le cadre d'une entreprise ou dans Petude et Fetablissement
de projets, ou qu'il s'agisse d'ameiiorer la prise de conscience
des problemes respectifs.

Des exemples choisis permettront de mettre en discussion
les points suivants:

Quels resultats attendre de la maintenance Lutte systema-
tique contre les points faibles. Sources de frais dans les installations

techniques. Fondements de la conception d'installations
techniques. Mesures construetives pour une exploitation rationnelle

et la suppression des points faibles.

Programme detaille et formules d'inscriptions disponibles
des fin fövrier au secretariat general de la SIA (les membres
SIA sont servis directement).

Comportement des ouvrages — Criteres
de qualite
Lausanne, 23-24 septembre 1977

Le Groupe specialise SIA des ponts et charpentes (GPQ
organise sous ce thdme des journees d'etudes ä l'Ecole
polytechnique föderale de Lausanne.

Quels sont les degäts constates dans les ouvrages dus ä
des defauts de qualite des struetures portantes et quels sont
les moyens d'y rem6dier Outre le critere d'une securite
ä la rupture süffisante, quels sont les criteres ä respecter
lors de la conception, du dimensionnement et de la
realisation des struetures pour que leur comportement en
service soit satisfaisant Tels sont les problemes qui feront
l'objet de ces Journees et auquels les Conferenciers tenteront
de donner une reponse en faisant le point de F6tat des
connaissances actuelles.

Themes et Conferenciers

Digäts constatis aux ouvrages :
MM. J.-P. Delisle, professeur EPFL ; N. Letta, ingenieur,

Saint-Gall; M. Tschumi, ingenieur, Berne.
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Fissuration et deformation :

MM. M. Crisinel, ingenieur EPFL; H. Falkner, Dr sc,
ing., Stuttgart; R. Favre, professeur EPFL;
R. Henauer, ingenieur, Zürich ; M. Hirt, Dr sc, ing.
EPFL ; J. Petignat, professeur EPFL; R. Walther,
professeur EPFL.

Essais et traitements des materiaux :
MM. Bourdillon, ingenieur, Paris; J. Rojas, ingenieur

EPFL : F. Rösli, professeur EPFZ ; C. Roulet,
Dr sc, ing. EPFL; H. Stamm, ingenieur, Wildegg.

Conference finale :
M. H. Rüsch, professeur, Dr sc, ing., Dr h.c.T.U., Munich.

« Campagne debutants»
L'effondrement conjoncturel dans le secteur de la

construction a durement affecte les possibilites des jeunes diplömes

en architecture, en genie civil, en genie rural et geo-
metre d'entrer dans la vie active. II serait peu sense de
recycler ces jeunes coliegues, de creer ä leur intention des
possibilites d'occupation quelconques ou de leur verser des
indemnites de chömage; aussi la SIA a-t-elle propose
en avril 1974 aux autorifös föderales de faciliter ä ces jeunes
ingenieurs et architectes Fentree dans la vie professionnelle
en leur amenageant des postes ä temps partiel dans des
bureaux d'etudes de leur branche et en leur offrant paralie-
lement la possibilite de se perfectionner. Ce perfectionne-
ment a lieu pour la pratique au bureau de Pemployeur et,
pour la theorie, en suivant des cours de niveau universitaire.

Les jeunes diplömes doivent imputer une partie de leur
salaire ä la possibilite de se perfectionner. Ils sont remu-
n6res pour leur travail pratique et la Confederation subven-
tionne cette remuneration.

Nous nous fölicitons d'avoir pu obtenir en automne 1976
Faccord et la contribution financiere de la Conföderation
ä notre campagne Debutants. Nous avons d'ailleurs obtenu
Passurance que cette aide nous serait accordee jusqu'ä fin
1977. Nous soulignons que cette campagne a pour seul but
d'aider les jeunes coliegues ä debuter dans leur profession
et qu'elle ne vise aucunement ä maintenir des struetures de
politique de formation. Leur activite ä temps partiel ne
saurait en outre dispenser les jeunes diplömes ä chercher
un emploi convenable. L'aide de la SIA et celle de la
Conföderation doivent donc etre considerees uniquement
comme une aide coUegiale aux jeunes debutants dans nos
professions.

Le secretariat general de la SIA est Charge des täches
administratives concernant la campagne et tiendra la liste
des proprietaires de bureaux disposes ä offrir ä un jeune
diplöme un poste ä temps partiel, selon les modalites
convenues.

Nous prions tous les bureaux d'ingenieurs et d'architectes

ainsi que les administrations qui auraient la possibilite
de partieiper ä notre campagne de bien vouloir s'annon-

cer au secretariat general oü l'on obtient egalement toutes
precisions sur les conditions de partieipation. Un premier
appel a dejä permis de trouver un certain nombre de postes
ä temps partiel. Nous remercions tous ceux qui voudront
bien nous aider ä faciliter ä nos jeunes coliegues leur
demarrage dans la vie professionnelle.

Les assurances de bureau
Documentation SIA 1060 (des mai 1977)

La journee d'information du Groupe specialises SIA de
l'architecture « Organisation de bureau II» a permis de
pr6senter une nouvelle documentation editec par la SIA
sur les assurances ä contracter dans le cadre des bureaux

d'ingenieurs et d'architectes. Comme on pouvait s'y
attendre, cette documentation, qui semble repondre ä un
reel besoin d'information, a suscite un vif interet.

Qui d'entre nous en effet ne s'est-il pas dejä entendu
poser Fune ou Pautre des questions suivantes :

— Quelle est la difförence, au point de vue technique
d'assurance, entre un « ouvrage » et un « bätiment»

— Quelles sont les formes de relations possibles entre
assureur et assure ingenieur ou architecte au point de
vue RC

— Quelles sont les assurances de personnel ayant un
caractere obligatoire ou facultatif

— Quel serait le montant total approximatif d'une
assurance de prevoyance professionnelle (2e pilier) en
faveur du personnel

— Quels bureaux sont-ils obligatoirement affilies ä la
CNA?

— Qui est comp6tent pour conclure une assurance-
construetion

— Les plans peuvent-ils etre assures contre le feu
—• Quels sont les eiements fondamentaux de Passurance RC

professionnelle

— Avec quel montant total de primes faut-il compter pour
assurer un bureau d'etudes

— Quelles sont les assurances obligatoires donnant lieu ä
un releve de comptes trimestriel

— Que faire lorsqu'un nouveau collaborateur apporte une
carte AVS depourvue de timbre de caisse de compen-
sation

— Oü trouver Fadresse d'une certaine caisse de compen-
sation AVS
Etc.

On ne saurait raisonnablement attendre que tout proprie-
taire d'un bureau, cadre ou employe de secretariat sache
donner ä ce genre de questions la reponse correcte et rapide
qui convient. Les recentes annees ont en effet apporte une
proliferation teile des dispositions en matiere d'assurances
qu'il n'est plus guere possible au non-specialiste de s'y
retrouver, d'y distinguer le necessaire du desirable, le
negligeable du superflu.

Le document 1060 a donc ete eiabore pour remedier ä
cette Situation. II constitue un document de travail de base
destine ä faciliter le travail de routine et la prise de d6cisions
en connaissance de cause.

Journees SIA 1977 Lucerne

KL im mmumna mmu m m

nn (nn

wm mmm
Le Comite central de la SIA et la section Waldstätte

invitent cordialement les membres de la SIA ä partieiper
aux Journees SIA, les 24 et 25 juin 1977, ä Lucerne.

La section Waldstätte, fondee en 1877 et qui devient
donc centenaire cette annee, est heureuse de pouvoir Her
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ses festivites ä Celles des Journees SIA et eile a prepare un
Programme varie, bien typique de la Suisse centrale.

Laissez-vous surprendre et soyez tous les bienvenus ä

Lucerne, au eceur du pays.

Programme
Vendredi 24 juin 1977

Assemblee des de"legues (pour les deiegues des sections et groupes
specialises seulement)

au « Kunst- und Kongresshaus », pres de la gare CFF (parking
de la gare), des

10 h.
10 h. 30

12 h. 30

14 h.

Cafe au foyer.
Assemblee des deiegues, salle nord, 1er etage (selon
invitation separee).
Dejeuner au restaurant du Kunsthaus.
Les dames et les non-deiegues sont egalement les
bienvenus (avec inscription et paiement prealables).
Suite de Passemblee des deiegues.

haus.
14 h.

14 h. 15

17 h. 30

19 h.
20 h.

Programme des dames pour l'apres-midi
Dejeuner libre ou avec les deiegues au restaurant du Kunst-

Rendez-vous ä l'Hötel de ville («Kornschütte»),
dans la vieille ville.
Cafe et information sur le tour de ville.
16 h. Visite en groupes de la vieille ville.
Ciremonie officielle au « Chalet» du Casino-Kursaal
(ligne d'autobus n° 2).
Bienvenue par le president de la section Waldstätte,
M. Walter Meyer, ing. dipl. EPF.
Aliocution du president de la SIA, M. Aldo Cogliatti,
ing. dipl. EPF.
Conference de M. Peter Dürrenmatt; Dr h. c,
conseiller national.
Intermedes par les musiciens de la fanfare municipale
de Lucerne, en costumes historiques.
Apiritif.
Banquet et bal au «Chalet» du Casino-Kursaal.
Menü typiquement local avec päte lucernois d'apres
la recette originale, boeuf en broche, etc.
5 dl de vin (blanc ou rouge) inclus.
Orchestres: Ensemble Aregger — Formation Glen
Miller de la fanfare municipale de Lucerne.
Au « Cafe viennois », 1er etage : Trio ou pianiste.
Attractions diverses.
Autres locaux et distractions du Casino egalement
ouverts aux partieipants : Jeu de boules avec bar,
Dancing Black Jack + Discotheque, Red-Rose Night
Club + Cabaret.

Samedi 25 juin 1977 : Excursions
Excursion Seelisberg

9 h. Rendez-vous devant l'entree principale du « Kunst-
und Kongresshaus » (parking de la gare).
Depart en autocar : Lucerne - Beckenried - Seelisberg.
Visite du viaduc de Lehnen (le pont le plus long pro-
jete en Suisse) et du tunnel routier de Seelisberg,
sur la N 2.

13 h. 30 Debarcadere de Beckenried.
Depart en bateau ä vapeur.
Promenade sur le lac et dejeuner ä bord avec les
partieipants de l'excursion Bürgenstock.
Arrivee ä Lucerne.16 h.

9h.

12 h.
13 h.
13 h.

16 h.

30

30

Excursion Bürgenstock
Rendez-vous devant l'entree principale du « Kunst-
und Kongresshaus» (parking de la gare).
Depart en bateau : Lucerne - Kehrsiten - Bürgenstock.
Promenade, avec panorama sur tout le territoire de
la section Waldstätte.
Exposition de bijoux de la maison Gübelin SA ä la
« Trotte » ; the et pätisserie.
Visite de la collection de tableaux de valeur des
h6tels du Bürgenstock.
Descente en funiculaire ä Kehrsiten.
Depart du bateau.
A Beckenried, embarquement des partieipants de
l'excursion Seelisberg.
Promenade sur le lac et dejeuner ä bord.
Arrivee ä Lucerne.

Inscription et paiement
Priere de renvoyer votre carte d'inscription jusqu'au

2 avril 1977 au Bureau des congres ä Lucerne, sur quoi
l'on recevra la formule d'inscription detaillee pour reser-
vation d'hötel, festivites, excursions, etc., avec un bulletin
de versement. Le montant correspondant ä la partieipation

est ä verser au compte SKA 754 850-01, jusqu'au
21 mai 1977. Les inscrits recevront alors confirmation de
leur inscription et de la reservation d'hötel, ainsi que tous
les autres documents utiles.

Renseignements

Renseignements genecaux: Secretariat Journees SIA 1977,
M. Jürg Hofer, president du comite d'organisation,
Stadthofstrasse 13, 6006 Lucerne, tel. (041)22 41 24.

Inscription, reservation d'hötel, excursions, etc.: Bureau des
congres, Lucerne, Mme Silvia Fischer, Pilatusstiasse 14, 6002
Lucerne, tel. (041) 23 00 44.

Prix:
Vendredi 24 juin 1977
— Dejeuner comme non-deiegue, ä Fr. 30.—.
— Programme de l'apres-midi pour les dames, ä Fr. 10.—.
— Ceremonie officielle.
— Aperitif.
— Banquet, ä Fr. 70.—.

Samedi 25 juin 1977

— Excursion Seelisberg, ä Fr. 40.—.
— Excursion Bürgenstock, ä Fr. 40.—:.
— Programme compiementaire, offert par le BureaäMes congres

de l'Office du tourisme de Lucerne, y compris carnet de
bons : « Lucerne invite... », comprenant les prestations sui-
vantes: Drink de bienvenue ä l'hötel, libre utilisiafion des
autobus lucernois, entree libre au Musee suisse des transports

et Communications (planetarium inclus), entree libre
au Casino, reduction dans divers musees et sur un certain
nombre d'excursions en Suisse centrale, avec «tuyaux»
pour gourmets et d'autres surprises.

Calendrier des manifestations
Fevrier 1977
21-25

28.2-6.3

Mars 1977
1-3

2-4

3

10

18 event. 25

19-20

22-24

24

23-27

24

24-25

29-30

Melbourne: IFAC: Symposium 1977 «Automatic

control and protection of electric power
Systems ».
La Nouvelle-Delhi: Seminaire « Building Research
and' its application in Developing countries ».

Zürich : « Internoise », Conference internationale
« Noise Control Engineering ».
Londres : FIP : Symposium « Concrete Ships and
Floating Struetures ».
SIA — Journee d'introduction ä3| norme 118
revisee (pour condueteurs de chantier).
Zürich : idem en Iangue allemande.
Association suisse des professionnels de l'epura-
tion des eaux: assemblee generale.
ASIC: Assemblee generale au Tessin.

Fribourg: SIA — Seminaires d'introduction sur
la norme SIA 118.

Bäle: Groupe specialise SIA de genie chimique :

assemblee generale.
Francfort: Foire internationale de genie sanitaire,
de chauffage et de Ventilation.
Baden : Societe galvanotechnique suisse: assemblee

generale.
Zürich: Institut de statique de l'EPFZ/ASF/
SIA : Cours de perfectionnement pour ingenieurs
civils.
Zürich: Journee d'etude du Groupe SIA des
ingenieurs de l'industrie GII sur Pabaissement du
coüt de la construction.
Geneve: Ligue suisse pour la protection des
eaux et de l'air: assemblee generale.
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Avril1977
15

18-22

22

19-22

20-22

21

28

Mai 1977
6

12

13

14

14-16

17-21

23-27

Juin 1977
1

2-3

7

7-9

10-11

10-11

13-18

14-17

14-18

20-21

21-23

24

24-25

24-25

29

Aofit 1977
22-24

29-2.9

Zürich : Journee d'etude de la Commission SIA
pour les crues et la technique hydrologique:
« Grundwasser-Qualitätsfragen ».
Copenhague: Foire internationale d'equipement
pour l'industrie chimique.
Groupe specialise SIA des architectes (GSA):
assemblee generale.
Tokio : 3e Conference internationale : « Pressure
Vessel Technology ».
Grenoble : Federation europeenne du genie
chimique : IIIe Congres international sur l'eiectricite
statique.
Zürich : Societe suisse d'etudes conjoncturelles :

assemblee generale.
Fluelen : Groupe specialise SIA des travaux
Souterrains (GTS): assemblee generale.

Suisse centrale: Groupe specialise de la construction
industrialisee (GCI): assemblee generale et

visite d'entrepöts frigorifiques prefabriques.
Lausanne : Groupes specialises SIA des architectes
(FGA) et de la construction industrialisee (GCI):
Journee d'etude « Modele d'organisation SIA ».
Lucerne: Societe suisse de mecanique des sols et
des roches : assemblee generale et visites
techniques.

Zürich: Conference des presidents de sections
SIA.
Bäle : Societe d'histoire de Part en Suisse : assemblee

generale.
Bucarest: VIIIe Congres international de prevention

des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles.
Londres: Fourth International Conference on
Electricity Distribution (CIRED 1977).

Lausanne : Union centrale des Associations patro-
nales suisses : assemblee des deiegues.
Bäle: Societe suisse des entrepreneurs : assemblee
generale.
Gruyferes : Societe suisse des fabricants de ciment,
chaux et gypse : assemblee generale.
Liege : Congres international sur Petancheite en
genie civil par les plastiques.
Berne: Union suisse des professionnels de la
route: assemblee generale.
Samen: Association suisse des maitres menuisiers
et fabricants de meubles : assemblee generale.
Venise: Conseil international de recherche en
matiere de bätiment: Symposium international
sur les struetures aeriennes.
La Haye: 5e IFAC/IFIP: Conference internationale

«Digital Computer Applications to
process Control».
Bäle : « Pro Acqua — Pro Vita ».
Villars : Centre suisse de la construction metal-
lique : assemblee generale.
Varsovie : Federation mondiale des organisations
d'ingenieurs: 6e assemblee generale.
Lucerne : Societe suisse des industries chimiques :

assemblee generale.
Baden: Societe suisse des maitres plätriers et
gypsiers-peintres: assemblee des deiegues.
Lucerne: Journee SIA et centenaire de la section
Suisse centrale.
Montreux: Association patronale suisse des
construeteurs de machines et industriels en metal-
lurgie : assemblee generale.

Adelaide: ACME 77: Australian Conference on
Manufacturing Engineering.
La Nouvelle-Delhi: Conference internationale
«Production Engineering» et 27e Conference
CIRP.

Septembre 1977
5-10 Geneve : Federation internationale de Phabitat,

de l'industrie et de Pamenagement du territoire:
congres international et foire-exposition «Urba-
nisme 77 » (IVWSR).

6-9 Heidelberg: 2nd International Symposium on Loss
Prevention and Safety Promotion in the Process
Industries.

8-9 Berne : Association suisse pour le plan d'amena¬
gement national: assemblee des membres et col-
loque « Espaces verts urbains ».

9-10 Thoune : Association suisse des professionnels de
l'epuration des eaux: assemblee generale sur la
protection des eaux dans les entreprises federales.

9-11 Lucerne : ASE et USC : assemblee generale.
15-16 Bürgenstock: FSAI: assemblee des deiegues et

seminaire.
14-21 Edimbourg: CIB : 7e congres et assemblee gene¬

rale.
19-24 Istanbul: 10e Conference mondiale de l'energie.
23 Yverdon: Societe suisse de l'industrie du gaz et

des eaux : assemblee generale.
23-24 Lausanne : Groupe specialise SIA/GPC : assem¬

blee generale et journees d'etudes : « Qualite des
ouvrages — Possibilites d'ameiioration ».

30.9-8.10 Bäle: HOLZ, Foire du bois.

Octobre 1977
3-8 Budapest: UIA Groupe de travail «Lieux de

travail». 1er Seminaire : « Insertion des activites
industrielles dans le milieu urbain ; relations avec
l'environnement bäti».

17-21 Strasbourg: MIDEST 77: Marche international
de la sous-traitance.

24-26 Munich : IVBH : Symposium « Planen und Bauen
in Entwicklungsgebieten ».

Novembre 1977

25

25

26-29

1978

15-22.2

7-10

30.4-5.5

27-29.5

1979

25.10-2.11

EPFZ

Expositions

Zürich : Societe suisse d'etudes conjoncturelles :
Session d'automne.
Berne : Societe suisse de mecanique des sols et des
roches : « Effets des seismes sur les fondations ».
FAS : assemblee des membres.
Berne : ASIC : journee d'etude.
Le Caire : IFAC Conference on Systems Approach
for Development.

Hanovre : Constructa 78 : Foire internationale de
la construction.
Paris : Congres international: « Contrißpiion des
calculateurs eiectroniques au developpement du
genie chimique et de la chimie industrielle ».

Londres: Federation internationale de la pre-
contrainte : VIIIe congres.
Lucerne : Societe d'histoire de Part en Suisse :

assemblee generale.

La Nouvelle-Delhi
grands barrages.

13e Congres international des

Les expositions suivantes auront lieu en 1977 dans les
locaux de l'EPFZ, au Foyer du Departement d'architecture
« HIL »:
21 avril-12 mai: Werkstattbericht 1. Ernst Studer, Architekt
16 juin-7 juillet: Rudolf Olgiati, Architecte
27 octobre-17 novembre : Johannes Duiker (1890-1934)
24 novembre-15 decembre : 5 Architekten aus 5

Jahrhunderten
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